Appel à proposition du programme PROGRESS 
- Appel à propositions pour l’expérimentation sociale -
Réf.  Appel VP/2010/007
Annexes : 2 
1. De quoi s’agit-il ?

Cet appel à propositions
 vise à encourager l’expérimentation sociale
 en tant que source d’innovation dans les politiques sociales. Un appel à propositions (VP/2009/005) aux objectifs similaires a déjà été lancé en 2009 au titre de la section 2 du programme PROGRESS.

Il s’agit de proposer des projets contribuant à développer et expérimenter des approches sociales novatrices dans des domaines prioritaires dans le contexte de la Méthode Ouverte de Coordination protection sociale / inclusion sociale (inclusion active, exclusion liée au logement et au sans-abrisme, pauvreté des enfants ou encore l’inclusion sociale des migrants).

A noter, dans la présentation de cet appel à propositions la Commission européenne accordera une attention particulière aux projets mettant l’accent sur l’inclusion sociale des jeunes, la désinstitutionalisation (sortie des établissements spécialisés et accueil par des structures alternatives de proximité) et visant les personnes âgées, les enfants et les personnes handicapées (y compris les personnes déficientes mentales). Cela ne signifie pas que la Commission ne financera pas des initiatives portant sur d’autres thèmes, mais un projet qui répondra également à l’une ou l’autre de ces préoccupations retiendra a priori davantage son attention.

Les projets proposés devront inclure des partenariats entre parties prenantes et aborder des questions telles que mise en réseau, évaluation, transférabilité, inventaire des résultats à l’échelle de l’UE.

La Commission pourra ensuite s’appuyer sur les résultats obtenus pour proposer un réexamen, réorientation des interventions du FSE.

2. Qui peut proposer un projet ?

Toutes personnes morales (organismes publics, autorités régionales et locales, ONG, fournisseurs de services, …) établies dans l’un des pays participant au programme PROGRESS (UE 27, Norvège, Islande, Liechtenstein, Croatie, ancienne République yougoslave de Macédoine, Turquie et Serbie). Le projet proposé doit être transnational, c’est-à-dire associer des organisations partenaires provenant d’au moins un autre pays participant au programme PROGRESS.
3. Quel budget ? Quel montant de subvention sur fonds européens ? 
Le budget total de l’appel s’élève à 2,5 millions €. La Commission envisage de sélectionner environ 10 projets. 
Un projet retenu sera cofinancé à hauteur de 80% des coûts éligibles (seules les dépenses engagées par le bénéficiaire sont éligibles). 
La subvention est soumise aux principes d’interdiction du double financement et de non-profit. En cas de sélection du projet, une convention type est conclue entre la Commission et le bénéficiaire de la subvention.   
Les principaux coûts éligibles sont les suivants :

Personnel /déplacements/repas/services/interprétation/évaluation/sous-traitance/coûts administratifs dont l’amortissement des équipements…

Basée sur une proposition prévisionnelle  rigoureusement chiffrée,  la Commission calcule sa contribution en pourcentage du total des coûts éligibles. Elle peut revoir à la baisse l’évaluation chiffrée. La consommation du budget sera adaptée à la consommation des crédits si le budget a été surdimensionné mais  ne dépassera pas la subvention dans le cas contraire (règle du double plafond). 

Il est nécessaire de disposer d’un compte permettant d’identifier les fonds versés par la Commission.

Un premier paiement de préfinancement de 30% est versé lors de la signature de la convention de subvention,  le deuxième paiement de 40% est alloué après réception par la Commission d’un rapport d’avancement de l’action et un chiffrage des fonds engagés montrant que 70% des fonds ont été engagés ; le solde est versé après acceptation du rapport final d’exécution.
4. Quelles conditions faut-il remplir ?

Le demandeur doit disposer de ressources opérationnelles (évaluées sur base des CV des collaborateurs de l’action). Il doit apporter 20%  du budget.  

5. Quels sont les critères d’attribution ?
La sélection des projets prendra en compte les critères de pertinence, de conformité,  de clarté de présentation, des objectifs et résultats escomptés ainsi que le caractère novateur  et la dimension transnationale du projet.  

6. Quel calendrier ?
Le projet doit commencer entre le 1er janvier et le 31 mars 2011, pour une durée maximale de 24 mois et une durée minimale de 12 mois. 

L’appel sera clôturé le 31 août 2010.
� Pour plus d’informations : � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=630&langId=fr&callId=263&furtherCalls=yes" ��http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=630&langId=fr&callId=263&furtherCalls=yes�


� Pm, les expérimentations sociales sont destinées à :


−  apporter des réponses innovantes aux besoins sociaux


− être testées dans un premier temps sur une petite échelle, en raison de leurs effets initialement incertains


− être mises en œuvre dans des conditions garantissant la possibilité d’évaluer leurs effets


− être reproduites à plus grande échelle si les résultats obtenus s’avèrent convaincants.
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